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RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024

D e p u i s l e 1 e r j a n v i e r 2 0 2 1 , l e s c o l l e c t i v i t é s t e r r i t o r i a l e s e t é t a b l i s s e m e n t s
p u b l i c s d o i v e n t é t a b l i r u n R a p p o r t S o c i a l U n i q u e ( R S U ) a n n u e l , a u t i t r e d e
l ’a n n é e é c o u l é e . C e l u i - c i v i e n t r e m p l a c e r l e “ B i l a n s o c i a l ” q u i s ’o p é r a i t t o u s l e s
d e u x a n s .

L e R S U s e s u b s t i t u e a u x d i f f é r e n t s r a p p o r t s e x i s t a n t s a u s e i n d e s c o l l e c t i v i t é s , à
s a v o i r :

L e r a p p o r t s u r l ’é t a t d e l a c o l l e c t i v i t é ( a u p a r a v a n t a p p e l é « b i l a n s o c i a l » ) ,

L e r a p p o r t d e s i t u a t i o n c o m p a r é e e n t r e l e s h o m m e s e t l e s f e m m e s i n s t i t u é p a r l a
l o i n ° 2 0 1 2 - 3 4 7 d u 1 2 m a r s 2 0 1 2 ,

L e r a p p o r t s u r l ’o b l i g a t i o n d ’e m p l o i d e s t r a v a i l l e u r s h a n d i c a p é s p r é v u e à l ’a r t i c l e
L . 3 2 3 - 2 d u c o d e d u t r a v a i l .

L e R S U e s t p r é s e n t é a u x m e m b r e s d u C o m i t é S o c i a l Te r r i t o r i a l ( C S T ) a f i n q u ’ u n
d é b a t s o i t e n g a g é s u r l ’é v o l u t i o n d e s p o l i t i q u e s R H d e l a c o l l e c t i v i t é o u d e
l ’é t a b l i s s e m e n t p u b l i c .



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Effectifs

2023, pour rappel

Moyenne nationale par strates (2021)

31/12/2020 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2024

Fonctionnaires 221 237 241 229 229

Contractuels permanents 30 82 88 107 116

Contractuels non permanents 64 34 16 15 13

TOTAL 315 353 345 351 358

Historique

L’effectif global, et en particulier l’effectif
permanent, est en progression. Une tendance se
confirme : la part relative des agents sous contrat
augmente par rapport à celle des fonctionnaires



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Caractéristiques des agents permanents

2023 (pour rappel)

Données nationales par strates (2021)

Part des cat A et B

Le taux d’encadrement et le poids relatif de
l’administration sont moins élevés à Senlis que la
moyenne nationale. La répartition par statuts est
stable.



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Temps de travail des agents permanents

2023 (pour rappel)
Données nationales 
par strates (2021)

Temps non complet 
Temps complet

Temps partiel 
Temps plein

La proportion d’agents à temps non complet à la ville de Senlis est plus proche de celle des communes de
strate inférieure (100 à 349 agents). Le nombre d’agents à temps partiel est en augmentation, rejoignant les
valeurs nationales. Le temps partiel concerne exclusivement des femmes.



2023 (pour rappel)
Données nationales 
par strates (2021)

RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Pyramide des âges

L’âge moyen des agents de la collectivité est en légère
augmentation. Il demeure légèrement moins élevé que celui des
strates correspondant à la ville de Senlis



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Equivalent temps plein rémunéré

Données nationales par strates (2021)

L’évolution des équivalents temps plein rémunéré suit celle des
effectifs. L’ETPR global est en légère progression et révèle une
part croissante des contractuels



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Mouvements

2023 (pour rappel)

Contrairement à l’année 2023, les arrivées d’agents permanents l’ont emporté sur les départs en 2024, expliquant une
variation des effectifs de + 1,5% (contre – 1,5% en 2023)



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Evolution professionnelle

2023 (pour rappel)

Pour rappel les avancements d’échelon sont de droit. Les
avancements de grade sont prononcés par la collectivité
sur la base de ratios votés par le Conseil Municipal à
hauteur de 100% des promouvables. A Senlis la
progression de carrière est la règle en matière
d’avancement de grade. La promotion interne, qui
consiste à changer de cadre d’emplois voire de catégorie
hiérarchique, est accordée sous réserve que les fonctions
exercées correspondent au niveau hiérarchique concerné,
et de l’inscription sur la liste d’aptitude établie par le
président du Centre départemental de gestion



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Sanctions disciplinaires

2023 (pour rappel)



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Budget et rémunérations – Charges de personnel

2022 2023 2024

Budget de fonctionnement (hors opérations d'ordre) 24 775 090,00 € 24 206 145,00 € 25 809 644,00 €

Charges de personnel 13 351 073,00 € 13 645 013,00 € 14 331 768,00 €

Part des charges de personnel 53,89% 56,37% 55,53%

IFSE+IAT+CIA 891 617,00 € 894 491,00 € 893 190,00 €

Prime de pouvoir d'achat 138 374,00 €

Heures supplémentaires / complémentaires 292 335,00 € 251 214,00 € 260 757,00 €

NBI 79 749,00 € 84 875,00 € 78 571,00 €

SFT 83 073,00 € 74 874,00 € 61 156,00 €

Le gonflement des charges de personnel s’explique par des mesures nationales (dégel de la valeur du point d’indice de
rémunération, attribution uniforme de 5 points majorés au 01/01/2024), ainsi que par des mesures locales
(revalorisation des chèques déjeuner, versement d’une prime de pouvoir d’achat – étant précisé que la prime de pouvoir
d’achat ne pourra pas être versée à nouveau)



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Budget et rémunérations
Répartition moyenne des rémunérations par ETPR rémunéré

2023 (pour rappel)



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Budget et rémunérations – Part du régime indemnitaire

2023 (pour rappel)

Données nationales 
par strates (2021)

*

(* : La part du RI dans la rémunération inclut en 2024 l’aide familiale. Ce n’était
pas le cas en 2023. L’aide familiale représente 527 000€ bruts. Hors aide
familiale, le RI représente environ 11% des rémunérations annuelles brutes)



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Absences

2023 (pour rappel)

Données nationales par strates (2021)

Le nombre de jours moyen d’absences médicales (tous motifs) est stable. Le taux d’absentéisme dit « compressible » est
en recul, de même que le taux d’absentéisme global, excepté pour les fonctionnaires (en légère hausse pour la maladie,
hors maladie ordinaire et accidents du travail) et les contractuels non permanents (causes médicales). Les valeurs
restent très inférieures aux valeurs nationales pour la même strate de collectivité (Au 31/12/2022, le nombre de jours
d’absence, tous motifs médicaux confondus, était en moyenne de 24 pour les communes de 10 à 20 000 habitants)



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Accidents du travail – Handicap - Prévention

2023 (pour rappel)

Données nationales par strates (2021)

Taux national 2024 (toutes collectivités)
7,4%

Taux d’emploi de travailleurs RQTH : 5,26 %

Le taux d’emploi de travailleurs en situation de handicap est en progression (4,85% en 2023), rapprochant la ville du respect de
l’obligation de 6%. Comme pour l’ensemble des employeurs publics, les fonctionnaires de catégorie C sont largement surreprésentés au
sein des personnes RQTH. L’amélioration s’explique principalement par la qualité du recensement



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Formation

La partie formation fait l’objet d’une présentation séparée dans le
cadre du bilan annuel de formation



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Action sociale et protection sociale complémentaire 2023 (pour rappel)

La contribution au CNAS 
s’est élevée à 80 000€

Données nationales par strates (2021)
Part des agents bénéficiant d’une complémentaire santé

Part des agents bénéficiant d’une complémentaire prévoyance
Part des agents bénéficiant :
- d’une complémentaire santé : 38,5%
- d’une complémentaire prévoyance :  22,3%

La contribution au CNAS s’est élevée à 
79 225 €

Le nombre de bénéficiaires d’une participation à la mutuelle santé a légèrement diminué au gré des arrivées et départs de personnel. Le
nombre de bénéficiaires d’une complémentaire prévoyance a progressé de 3 points (passant de 19,4% à 22,3%, suite à la conclusion d’un
nouveau contrat de groupe et à la communication faite par la DRH au dernier trimestre 2023. Le budget consacré à l’action sociale a
augmenté significativement (versement d’un capital décès et revalorisation des titres restaurant)

2022 2023 2024

262 398,00 € 250 483,00 € 314 928,00 €

Budget action sociale



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Action sociale – focus Prestations du CNAS

Indicateur 2022 2023 2024

Montant des cotisations 77 581 € 79 906 € 79 587,00 €

Nombre de bénéficiaires 379 389 383

Bénéficiaires avec prestations 229 242 220

Pourcentage d'utilisation 60 % 62,21 % 57,7%

Prestation Nombre d'utilisateurs Nombre prestations Montant prestations Tous les avantages Montant indirect Montant URSSAF CSG Total montants

Aides 166 459 34 889,43 € 238,68 € 1 946,81 € 37 074,92 €

Avantages 8 24 0,00 € 423,09 € 218,16 € 641,25 €

Billeterie 152 715 11 609,90 € 6 047,56 € 171,60 € 17 829,06 €

Chèques bonifiés 14 29 1 465,10 € 53,03 € 1 518,13 €

Ecoute sociale 1 1 2,49 € 2,49 €

PECV 40 41 4 670,00 € 308,32 € 4 978,32 €

Prêts 3 3 882,55 € 92,97 € 975,52 €

Reseignement juridique 1 1 6,06 € 1,32 € 7,38 €

Voyagiste 30 40 319,81 € 4 530,10 € 7 729,91 €

Total 220 1 313 56 716,79 € 11 074,00 € 998,32 € 2 041,10 € 70 756,97 €



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Action sociale – focus Prestations du CNAS

Indicateur A actif B actif C actif Retraité Total

Nombre de bénéficiaires 26 31 146 17 220

Bénéficiaires avec prestations 17 9 15 16 57

Bénéficiaires sans prestations 9 22 131 1 163



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Relations sociales

2023 (pour rappel)



RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024
Egalité salariale (nouveau)
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FR

Evolution du budget des dépenses de formation
C o m p a r a i s o n  s u r  4  a n s

Baisse des dépenses de formations hors 
cotisation :

• 1 Apprentis en moins

• Aucune FCO Police

• Moins de formations sécurité

2

RH

2021 2022 2023 2024

Formations sur cotisation 
(CNFPT)

62 037 € 69 232 € 74 932 € 78 188 €

Formations hors cotisation 
(CNFPT + autres organismes)

62 053 € 69 094 € 32 555 € 29 057 €

TOTAL 126 111 € 140 348 € 109 510 € 109 269 €

0 €

20 000 €

40 000 €

60 000 €

80 000 €

100 000 €

120 000 €

140 000 €

160 000 €

2021 2022 2023 2024

Dépenses de formation

CNFPT Autres organismes

Ces 2 derniers points fluctuent en fonction 
des années car les formations concernées 
sont cycliques et dépendent de durée de 
validité.

La cotisation CNFPT est dépendante de 
l’effectif (0,9% sur bulletin de paie)



FR

Répartition des demandes de formation
P a r  s e r v i c e s

• La Direction de l’Education représente 
le plus grand nombre de formation. 
Ce phénomène est lié à l’effectif, en 
proportion, ils se forment peu 3

RH

Nbre de demandes
Part des

demandes
Part du

personnel

Direction de la culture 32 12,55% 13,45%

Direction de l'action sociale 23

Direction de l'Education 79 30,98% 35,28%

Direction de l'urbanisme 15

Direction des finances 21

Direction des services techniques 63 24,71% 14,21%

Direction générale 4

DRH 6

DSI 1

Police 1

Service citoyenneté 9

Service communication 0

Service des sports 1

Total général 255

Direction de la culture

Direction de l'action sociale

Direction de l'Education

Direction de l'urbanisme

Direction des finances

Direction des services techniques

Direction générale

DRH

DSI

Police

Service citoyenneté

Service communication

Service des sports

Direction des 
Services 

Techniques

Direction de 
la Culture

Direction de 
l’Education

• La Direction des Services Techniques 
est sur représentée en nombre de 
formations. Cela est dû, en partie, aux 
formations obligatoires de sécurité



FR

Taux de réalisation des demandes de formation

• On constate une baisse du nombre de 
formations réalisées. Il y a eu 
également moins de formations 
demandées.

4
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Service Formations réalisées Taux de réalisation

Direction de la Culture 15 46,68

Direction de l'Action Sociale 6 26,09

Direction de l'Education 40 50,63

Direction de l'Urbanisme 8 53,33

Direction des Finances 13 61,90

Direction des Services Techniques 24 38,10

Direction Générale 4 100,00

DRH 5 83,33

DSI 0 0,00

Police 1 100,00

Service Citoyenneté 2 22,22

Services communication 0 0,00

Services Sports 1 100,00

Total 119 46,67

Année
Formations 
demandées

Formations 
réalisées

Taux de réalisation

2023 306 244 79,74

2024 255 119 46,67



FR

Répartition des non réalisations

• Baisse des annulations pour stage 
complet ou déjà fermé

• Annulations à l’initiative de l’agent 
encore élevées

5
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Origine de la non réalisation Nombre %

Agent

Agent en arrêt 6

Agent parti 7

Annulé par l'agent 31

Total 44 32,35

CNFPT

Annulé par le CNFPT 21

Reporté 6

Total 27 19,85

Stage complet 38

Stage déjà fermé 4

Non organisé ou inexistant 22

Raison de service 1

Total 136

Agent en arrêt

Agent parti

Annulé par l'agent

Annulé par le CNFPT

Reporté

Stage complet

Stage déjà fermé

Non organisé

Raison de service

Annulé par 
l ’agent

Annulé par le 
CNFPT

Stage 
complet

Non organisé

P a r  m o t i f
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Répartition des formations suivies

• La répartition des demandes de 
formation par catégorie hiérarchique 
correspond parfaitement à la 
répartition des 3 catégories dans 
l’effectif global
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P a r  c a t é g o r i e  h i é r a r c h i q u e

Catégorie
Nombre de 
demandes

Taux

Catégorie A 27 10

Catégorie B 40 16

Catégorie C 188 74

10%

16%

74%

11%

15%

74%

Répartition dans l’effectif global

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C
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 CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AUX 
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES SOUS 

CONTRAT 
Organisme de Gestion des Écoles Paroissiales de Senlis (O.G.E.P.S.) 

École Notre-Dame du Sacré-Cœur de Senlis 

 

 

 

Entre : 
La Ville de Senlis, sise Place Henri IV à Senlis (Oise - 60300), représentée par Madame LOISELEUR Pascale, Maire de la Ville, dûment 
habilitée en vertu de la délégation qui lui a été consentie par la délibération n°       du Conseil Municipal en date du                       . 
Désignée sous le terme « la ville », 

D’UNE PART, 

Et : 
L’Organisme de Gestion des Ecoles Paroissiales de Senlis (O.G.E.P.S.), sis 10 rue du Cimetière Saint Rieul, 60300 Senlis, représenté par 
son Président, Monsieur Alain de BEAUVAIS, dûment habilité aux fins des présentes, 
Désigné sous le terme «l’OGEPS», 
 

Et : 
L’Ecole Notre-Dame du Sacré-Cœur de Senlis, sise 10 rue du Cimetière Saint Rieul, 60300 Senlis, représentée par sa directrice, Madame 
Corinne GEFFLOT,  
ci-après désignée sous le terme « l’école Notre-Dame » 

D’AUTRE PART, 

 

Préambule : 

L’école Notre-Dame du Sacré Cœur est liée à l’Etat par un contrat d’association conclu le 20/02/2007. Conformément à l’article L442-5 
du code de l’éducation, les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat doivent être prises en charge dans les mêmes 
conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public. A ce titre, une convention en date du 21 juillet 2023 avait 
été conclue entre l’organisme de gestion des écoles paroissiales de Senlis et l’école Notre-Dame du Sacré Cœur pour une durée de 3 ans. 
Cette convention arrivant à échéance, les parties se sont rapprochées pour conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 
2026 

Ceci étant précisé, il est convenu entre les parties ce qui suit : 

Article 1 :  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de versement et les conditions de calcul de la participation de la 
commune de Senlis aux dépenses de fonctionnement des classes primaires et maternelles de l’école Notre-Dame du Sacré-Cœur 
de Senlis, sur un principe de lissage au vu des participations versées sur les 10 années précédentes, évitant les effets de calculs trop 
distendus ne permettant pas d’anticiper les prévisions budgétaires. 

 

 

 

 

 

 

Conseil Municipal du 11 décembre 2025 
Délibération n°13 – Annexe 1 

Ludyvine LALANCE
Zone de texte 
Acte exécutoire le 16/12/2025 
Reçu en Préfecture le 16/12/2025 
Publiée sur le site internet de la Ville le 16/12/2025



 

  Page 2/2  

Article 2 :  

La commune de Senlis s’engage à participer au coût de fonctionnement relatif à l’externat des classes maternelles et primaires de l’école 
Notre-Dame du Sacré-Cœur pour les élèves domiciliés sur son territoire. Seules les dépenses de fonctionnement sont prises en compte 
et non les dépenses d’investissement. Les dépenses suivantes sont notamment comptabilisées : l’entretien des locaux affectés à 
l’enseignement ainsi que les salaires et charges sociales relatifs au personnel affecté à cette tâche, les frais de chauffage, d’électricité, 
de consommation d’eau, de gardiennage et de nettoyage des locaux à l’usage des élèves y compris les salaires et charges sociales relatifs 
au personnel affecté à ces tâches, l’entretien et le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif d’enseignement, l’achat 
des fournitures scolaires, des manuels scolaires et matériel pédagogique à l’usage des classes, les salaires et charges sociales relatifs 
aux ATSEM dans les écoles maternelles, les salaires et charges sociales relatifs aux enseignants, éducateurs et moniteurs intervenant 
dans le cadre de l’école et qui ne seraient pas pris en charge par l’Etat, les frais de psychologue intervenant dans le cadre scolaire. 

Le critère d’évaluation de la participation est fixé comme suit : 

- L’ensemble des dépenses de fonctionnement assumées par la commune pour les classes maternelles et élémentaires publiques de 
l’année N-1 du versement, prenant en compte ces dépenses rapportées par enfant scolarisé dans les établissements publics de 
maternelles et élémentaires de Senlis, multiplié par le nombre d’élèves inscrits à l’école Notre Dame et domiciliés à Senlis à la date 
de rentrée scolaire. 

- Un lissage ayant pour objectif de réduire les variations du montant de la participation versée est mis en œuvre. Le calcul de ce lissage 
se fait par la moyenne des montants de participation versés sur les 10 années précédentes (incluant la N-1). 
 
Les montants calculés des participations sont les suivants :  

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Subvention de 
fonctionnement 

245829,77 € 255259,53 € 280088,72 € 234410,07 € 213662,76 € 244677,52 € 256124,14 € 300898,61 € 288262,78 € 259723,36 € 

Au titre du lissage les versements précédents ont été les suivants : 

2022 2023 2024 2025 

251 645,72 € 256 931,54 € 259 779,83 € 257 893,73 € 

 
Ce mode de calcul s’applique à compter de la participation 2026 sur le calcul des coûts de 2025 

Article 3 :  

Le calcul du versement s’appuie sur les données des comptes de l’année N-1 approuvés de la commune. Le montant de la participation 
sera calculé au mois d’avril de chaque année et communiqué à l’OGEPS au plus tard le 30 avril. Les dépenses constatées au compte 
administratif pour les écoles maternelles et primaires sont calculées au vu du modèle annexé à la présente convention correspondant 
au calcul du coût en 2024 au vu des dépenses rappelées à l’article 2. 

La participation ainsi calculée fera l’objet d’un versement unique au plus tard le 15 juillet. 

Article 4 :  

La demande de subvention est présentée par l’OGEPS à la ville préalablement avec production de pièces justificatives (RIB et état des 
élèves inscrits dans l’école). Des pièces justificatives plus détaillées pourront être demandées par la ville (notamment sur la domiciliation 
des élèves inscrits domiciliés à Senlis). 

Article 5 :  

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans, pour les versements des années 2026 à 2030. 

Elle ne saurait en tout état de cause aller au-delà du terme extrême du contrat d’association conclu entre l’Etat et l’école privée Notre-
Dame du Sacré Cœur, sauf dénonciation de l’une des deux parties, notifiée à l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception, 
trois mois avant la date d’expiration de la période en cours. 

Elle sera de plein droit soumise à révision si le contrat avec l’Etat donne lieu à un avenant. La convention peut, à tout moment, être 
résiliée d’un commun accord entre les parties et deviendrait caduque si le contrat passé avec l’Etat était dénoncé. 
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Article 6 :  

Les contestations et différends, de quelque nature qu’ils soient, qui pourraient naître à l’occasion de la présente convention seront, 
préalablement à toute action juridictionnelle au fond ou en référé, soumis à la médiation.  

Tous les litiges survenus entre les parties à l’occasion du présent acte, qui ne pourraient être résolus entre elles de façon  amiable, sont 
du ressort du Tribunal Administratif d’Amiens, qui peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen 
accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 

Fait à Senlis en trois exemplaires, le 
 

Pour l’OGEPS Pour l’Ecole Notre-Dame du Sacré-Cœur Pour la Ville de Senlis 

   

 
 
 
 
 
 

Alain de BEAUVAIS 

 
 
 
 
 
 

Corinne GEFFLOT 
Pascale LOISELEUR 

Maire de Senlis 

http://www.telerecours.fr/






Affectation 
budget principal

Libellé
BP 2025 +DM 
(hors restes à 

réaliser)
25% Autorisation 

avant vote
16(165) Dépôts et cautionnements 2 500,00            625

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 233 392,18 58 348
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 840 927,24 1 210 232
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 173 000,00 43 250

454111 Travaux exécutés d'office dep Chapelle des Carmes 180 000,00 45 000
TOTAL INVESTISSEMENT HORS AP CP 1 357 455

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 

AP ouverte
AP ouvertes sur 
exercices N-2026

mandaté au 
03/12/2025

limite de l'ApCp 
ouverte  ou 

1/3des AP N-
2026

2002 23 Schéma d'aménagement ORDENER Phase 1 et 2 2 384 337,00 2 384 337,00 2 320 709,79 63 627
report cp non consommé*

2104 23 POCHES DE STATIONNEMENT 1 784 469,69 1 784 469,69 1 735 126,86 49 343
report cp non consommé*

2201 23 ECOQUARTIER 4 000 000,00 3 876 700,01 3 187 699,32 812 301
report cp non consommé*

2001 23 POLE ECHANGE MULTIMODAL 4 850 000,00 4 669 938,88 3 731 767,85 1 118 232
report cp non consommé*

2003 23 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DE DANSE 7 740 000,00 3 102 063,27 2 191 741 1 034 021,09    
1/3 des AP N-2026

2501
 VOYAGE AU TEMPS DES PREMIERS ROIS DE 
France 3 621 000,00 672 000,00 230 290,59    441 709,41       

23 496 000,00 199 240,59    296 759,41       
21 54 000,00 54 000,00          
20 122 000,00 31 050,00      90 950,00          

report cp non consommé*

2502 23 PROGRAMME REHABILITATION CATHEDRALE 855 000,00 80 000,00 80 000,00          
report cp non consommé*

  INVESTISSEMENT AP CP pour information en 
liquidation mandatement autorisé avant vote du 
budget 25 234 806,69 16 569 508,85 13 627 626,14 3 599 233,37

chap 23 3 454 283

chap 21 54 000

chap 20 96 950

annexe délibération autorisation des investissements avant vote du budget - Exercice 
2026

* ajustements au vu des paiements au 31/12/2025 - les CP non consommés en fin d'exercice 
budgétaire sont reportés sur les exercices suivants
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Fonctionnement

Union Nationale des Combattants 1 000,00 €

Comité du Souvenir Français du canton de Senlis 200,00 €

Société des membres de la légion d’honneur 200,00 €

Total 1 400,00 €

Club du Bel Age 7 630,00 €

Jardins Familiaux de l'Oise Section Senlis 2 000,00 €

Être-là ASP Oise (Accompagner en Soins Palliatif dans l'Oise) 900,00 €

La Distraction des malades 600,00 €

Samu Social 500,00 €

Association pour le Don de Sang Bénévole de Creil et sa région 400,00 €

APF  France Handicap Délégation de l'Oise 150,00 €

Bibliothèque sonore de Senlis Chantilly et de l'Oise 400,00 €

Secours Catholique Senlisien 1 200,00 €

Association territoriale de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis, du 

centre de l’Oise (UNAPEI)
800,00 €

Senlis automne 1 500,00 €

France Alzheimer Oise 800,00 €

Banque Alimentaire de l'Oise 1 000,00 €

Association d'Enquête et de Médiation (AEM) 2 000,00 €

Association des diabétiques de l’Oise AFD60 200,00 €

Les Restaurants du Cœur 5 000,00 €

Total 25 080,00 €

Union Sportive Municipale Senlisienne 45 000,00 €

Les Trois Armes 5 000,00 €

GSS section judo 6 000,00 €

Senlis Basketball 4 500,00 €

Association Union des Quartiers de Senlis AUQS 500,00 €

Tennis club de Senlis 3 000,00 €

Etoile de Mer Senlisienne 1 000,00 €

Ligne et Forme 750,00 €

Néo Form 500,00 €

Compagnie d'Arc du Montauban 1 500,00 €

Tennis de table 3 000,00 €

Full Contact B-Bac 1 500,00 €

Association pour l'étude de l'Aïkido 250,00 €

Badminton Club Senlisien 1 000,00 €

Vélo Club de Senlis 600,00 €

Club aéromodélisme Senlisien 500,00 €

Cercle d'Echecs Senlisien 500,00 €

Taekwondo 500,00 €

Retraite sportive senlisienne 500,00 €

Total 76 100,00 €

Patriotique

Social

Sports
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Senlis Quilts 250,00 €

Art et Amitié 900,00 €

L'Art en chemin 900,00 €

L'Oiseau Lyre 500,00 €

Collegium 500,00 €

La Boite à Son et Image 1 900,00 €

Salle Cinéma Jeanne d'Arc 43 500,00 €

Senlis Fitness Danse 500,00 €

Studio M 1 000,00 €

Dansez sans frontières 800,00 €

Centre de danse Blanquer 600,00 €

Association philatélique senlisienne 300,00 €

Club de Bridge de Senlis 450,00 €

Comité de Jumelage de Senlis 1 600,00 €

Culture et Bibliothèque pour Tous 1 400,00 €

Société des Amis de la Vénerie 2 000,00 €

Autour de Mozart 900,00 €

Conservatoire César Franck 900,00 €

Fondation Cziffra 5 000,00 €

Les Amis de la Musique Municipale - PADAM 8 000,00 €

A vous de Jouer 600,00 €

La petite vadrouille 600,00 €

Total 73 100,00 €

Les chats libres de senlis 8 000,00 €

L’Eveil Senlisien 400,00 €

Senlis AVF 900,00 €

Association culturelle Franco Portugaise 500,00 €

Vivre à Villevert 500,00 €

Bien être aux Fours à Chaux 600,00 €

Association des Habitants de la Rue Daniel Boulanger DBES 500,00 €

Les écureuils de Brichebay 500,00 €

Association des Botanistes et Mycologues Amateurs ABMARS 500,00 €

Mars 60 400,00 €

AU5V - Association des Usagers du Vélo, des vélo routes et Voies Vertes du Valois 1 200,00 €

Total 14 000,00 €

Les Guides et Scouts de France 1 200,00 €

13Centre de Formation professionnelle Rural Vaumoise 250,00 €

Total 1 450,00 €

Total 191 130,00 €

Éducation et Jeunesse

Culture / Loisirs

Vie locale







 

 

 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du jeudi 18 décembre 2025 

 

 

Projet de délibération n° 2025-CC-** 
Rapporteur : Monsieur le Vice-Président, M.J.M DE LA BEDOYERE  

 

 

Projet « Voyage au temps des premiers Rois de France » 
Fonds de concours et convention partenariale avec la Ville de Senlis pour des travaux 
et équipements pour l’accessibilité et la valorisation de la Cave du Musée de la Véne-
rie avec aménagements scénographiques. 
 

Monsieur le Vice-Président expose aux membres de l’Assemblée délibérante que,  

 

Dans la concertation avec ses partenaires, la Ville de Senlis a engagé l’élaboration d’un 

circuit culturel et touristique pour valoriser ses sites patrimoniaux remarquables autour d’une 

thématique commune, celui de la Ville royale.  

Cet ambitieux projet, intitulé « Voyage au temps des premiers Rois de France », prévoit 

l’aménagement d’espaces de visite sur une dizaine de sites, répartis dans le centre 

historique de la Ville tels l’ensemble patrimonial du Château Royal, la Cathédrale Notre-

Dame, l’ancienne Eglise Saint-Pierre, le Jardin de l’Evêché… pour proposer aux visiteurs de 

voyager au cœur de l’Histoire, au temps des premiers rois de France. 

Des dispositifs de médiation et d’interprétation du patrimoine innovants seront déployés sur 

l’ensemble du parcours pour composer un circuit de valorisation patrimoniale qui rayonnera 

à l’échelle du territoire et en deviendra l’événement emblématique. 

Dans ce cadre, la Ville prévoit des travaux de réhabilitation et de valorisation de la Cave 

du Musée de la Vénerie et la mise en place d’un équipement et dispositif numérique 

pour la diffusion permanente d’un spectacle immersif à 360 °. Grâce au déploiement de 

technologies innovantes, ce spectacle immersif inédit, d’une durée d’une vingtaine de 

minutes, plongera le visiteur dans l’histoire millénaire du Château royal de Senlis, et 

constituera la porte d’entrée du parcours touristique. 

Partenaire historique du projet et participant à son élaboration et à son suivi au titre de ses 

compétences Développement économique et attractivité du Territoire et Tourisme et 

Promotion du Territoire, la CCSSO a prévu d’accentuer son engagement et a voté au BP 

2025 une enveloppe de 100 000 € pour participer au financement de ce projet via un fonds 

de concours (délibération 16-CC030425 du 3 avril 2025). 
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Ce fonds de concours dédié, objet de la présente délibération, est institué dans l’esprit du 
Pacte de gouvernance de la CCSSO et intervient en complément des fonds de concours 
instaurés par le pacte fiscal et financier dans ce cadre.  
 
Un projet de convention a été rédigé pour être soumis aux instances respectives de la Ville 

de Senlis et de la Communauté de Communes.  

La convention définit les modalités de mise en place et d’application du partenariat. 

 
 
Après avoir entendu l’exposé,  
 

 

LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales,  

Vu le transfert de la compétence « Promotion du Tourisme » au 1er janvier 2017, 

Vu le Pacte de gouvernance (Délibération 56-CC051023 du 5 octobre 2023), 

Vu le Pacte financier et fiscal 2023-2026 (Délibération 42-CC150623 du 19 juin 2023), 

Considérant la compétence Tourisme et Promotion du Territoire exercée par la Communauté 

de Communes Senlis Sud Oise, 

 
Considérant la nécessité de soutenir la promotion touristique du territoire, facteur 
d’attractivité et d’image, 

Considérant l’enveloppe de 100 000 € ouverte au BP 2025 pour l’établissement d’un fonds 

de concours dédié au projet Voyage au temps des premiers Rois de France (Délibération 16-

CC030425 du 3 avril 2025), 

Considérant la demande de subvention adressée par Madame le Maire de Senlis à la 

Communauté de Communes Senlis Sud Oise par courrier en date du 12 septembre 2025, 

Considérant l’avis favorable de la Commission communautaire Tourisme et Promotion du 

Territoire du 17 septembre 2025, 

 
 

DÉCIDENT 
 
 

Article 1 : d’APPROUVER l’instauration d’un fonds de concours dédié pour l’octroi d’une 
subvention à la Ville de Senlis pour des travaux et équipements pour l’accessibilité et la valo-
risation de la Cave du Musée de la Vénerie avec aménagements scénographiques, dans le 
cadre du projet « Voyage au temps des premiers Rois de France ». 
 
Article 2 : d’OCTROYER à cet effet, à la Ville de Senlis, une subvention d’un montant de 
100 000 €. 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : d’APPROUVER les termes de la convention ci-annexée qui définit les modalités 
de mise en place et d’application du partenariat. 
 
Article 4 : de DONNER POUVOIR à Monsieur le Président de la Communauté de Com-
munes Senlis Sud Oise, ou son représentant, de signer tous les documents relatifs à cette 
convention annexée, de poursuivre l’exécution de la présente délibération ainsi que 
l’instruction des dossiers afférents. 
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PROJET « VOYAGE AU TEMPS DES PREMIERS ROIS DE FRANCE » 
 

TRAVAUX ET EQUIPEMENTS POUR L’ACCESSIBILITE ET LA VALORISATION DE LA 
CAVE DU MUSEE DE LA VENERIE AVEC AMENAGEMENTS SCENOGRAPHIQUES 

Fonds de concours et convention partenariale 

 
 

 CONVENTION  

 

Entre les soussignées, 

 

La Communauté de communes Senlis Sud Oise, représentée par Monsieur Guillaume 

MARECHAL, Président, ci-après désignée « la CCSSO », dûment habilité à signer la présente 

convention par délibération n°2020-CC-07-157 en date du 17 décembre 2020, portant délégations de 

pouvoirs au Président, 

 

et  

 

La Commune de Senlis, représentée par Madame Pascale LOISELEUR, Maire, ci-après désignée 

« la Commune », dûment habilitée à signer la présente convention par délibération n°14 du 11 

décembre 2025 . 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales,  

Vu le transfert de la compétence « Promotion du Tourisme » au 1er janvier 2017, 

Vu le Pacte de gouvernance (Délibération 56-CC051023 du 5 octobre 2023), 

Vu le Pacte financier et fiscal 2023-2026 (Délibération 42-CC150623 du 19 juin 2023), 

Considérant la compétence Tourisme et Promotion du Territoire exercée par la Communauté de 

Communes Senlis Sud Oise, 

Considérant l’enveloppe de 100 000 € ouverte au BP 2025 pour l’établissement d’un fonds de 

concours dédié pour le projet Voyage au temps des premiers Rois de France (Délibération 16-

CC030425 du 3 avril 2025), 

Considérant la demande de subvention adressée par Madame le Maire de Senlis à la CCSSO par 

courrier en date du 12 septembre 2025, 

Considérant l’avis favorable de la commission communautaire Tourisme et Promotion du Territoire du 

17 septembre 2025, 

 

Il est convenu ce qui suit :  
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Préambule :  

En concertation avec ses partenaires, la Commune élabore un circuit culturel de valorisation patri-
moniale sur monuments historiques à destination des habitants et des touristes, intitulé : 

« VOYAGE AU TEMPS DES PREMIERS ROIS DE FRANCE ». 
 
Le projet prévoit l’aménagement d’espaces de visite sur les sites patrimoniaux emblématiques de la 
commune parmi lesquels la CAVE MEDIEVALE du Musée de la Vénerie de Senlis, dans le parc du Châ-
teau royal. 
 
Partenaire historique du projet, la CCSSO a voté lors du BP 2025 une enveloppe spécifique de         
100 000 € pour l’institution d’un fonds de concours pour le projet « Voyage au temps des premiers 
Rois de France » (Délibération 16-CC030425 du 3 avril 2025). 
Ce fonds de concours dédié est institué dans l’esprit du Pacte de gouvernance de la CCSSO et inter-
vient en complément des fonds de concours instaurés par le pacte fiscal et financier dans ce cadre.  
La présente convention définit les modalités de mise en place et d’application du partenariat. 
 

1. Objet de la convention 
 

Par la présente convention, la Commune s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 

en œuvre le projet désigné. 

 

La CCSSO contribue financièrement à ce projet, au titre de la compétence tourisme et promotion du 

territoire, via un fonds de concours dédié, affecté aux travaux et équipements pour l’accessibilité et la 

valorisation de la cave du Musée de la Vénerie avec aménagements muséographiques, dans le cadre 

du projet « Voyage au temps des premiers Rois de France » : création d’un escalier intérieur ; 

construction d’un édicule sur l’accès extérieur ; aménagements dans la cave (dalle plancher, 

ventilation mécanique) ; installations et matériel scénographique pour la valorisation de la cave et la 

diffusion d’un spectacle numérique immersif, porte d’entrée du parcours culturel et touristique. 

 

La contribution financière de la CCSSO s’élève à 100 000 € dans les conditions exposées ci-après. 

 

2. Durée de la convention 
 

La convention prend effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin avec la réalisation 

de l’objectif, prévue pour juin 2026. 
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3. Modalités de versement de la contribution financière 
 

Le versement de la subvention est effectué par la CCSSO. 

Il comprend le versement d’un acompte, correspondant à 50 % de la somme attribuée, soit 50 000 €, 

effectué à la signature de la présente convention et après la transmission par la Ville de l’ordre de 

service de démarrage des travaux.  

Le solde de la contribution financière attribuée par la CCSSO est versé au terme de la réalisation de 

l’équipement soit 50 000 €, après transmission par la Commune à la CCSSO d’un tableau récapitulatif 

des factures réglées co-signé par le Maire et le Trésorier. 

 
 

4. Clauses communication 
 

La Ville de Senlis s’engage à faire figurer le nom de la CCSSO et son logotype sur les supports 

d’information du projet (panneaux de chantier, invitations, affiches, tracts, bannières, dossiers de 

presse, site Internet et réseaux sociaux). 

La CCSSO autorise la Ville de Senlis à reproduire son logotype et sa dénomination dans leur intégrali-

té et en respectant la charte graphique fournie. Notamment, la Ville de Senlis s’engage à ne faire 

aucune modification, ajout ou suppression dans le logotype ou la dénomination. 

L’autorisation d’utiliser la dénomination et le logotype est limitée aux supports de la communication 

relative au projet pendant la durée de la convention. L’autorisation d’utiliser la dénomination et le 

logotype de la CCSSO est strictement personnelle à la Ville de Senlis. Elle ne peut en aucun cas être 

cédée ou transmise à un tiers, par quelque moyen que ce soit. 

 
5. Justificatifs 

 
La Commune s’engage à fournir à la CCSSO dans les six mois suivant la clôture de l’opération 

l’ensemble des justificatifs démontrant l’achèvement de l’opération et transmettra un tableau 

récapitulatif des factures réglées co-signé par le Maire et le Trésorier. 

 

6. Contrôles 
 

La Commune s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle de la réalisation du projet subventionné 

par la CCSSO.  

 

7. Avenant 
 

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant. La demande de modification est 

réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la 

modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle comporte. 
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8. Annexes 
 

La présente convention comporte 4 documents annexes. 

- En annexe 1 : une présentation du projet « Voyage au temps des premiers Rois de France ».  
- En annexe 2 : le descriptif des travaux et aménagements pour la valorisation de la Cave du 

Musée de la Vénerie 
- En annexe 3 : le calendrier des travaux et aménagements 
- En annexe 4 : le plan de financement de l’opération 

Les annexes font partie intégrante de la présente convention. 

 

9. Résiliation de la convention 
 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

10. Recours 
 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

territorialement compétent. 

 

Pour la Commune,      Pour la CCSSO 

La Maire de Senlis,     Le Président, Maire de Fleurines 

 

 

 

Pascale LOISELEUR     Guillaume MARECHAL 

 



PROJET « VOYAGE AU TEMPS DES PREMIERS ROIS DE FRANCE » 
 

FONDS DE CONCOURS ET CONVENTION PARTENARIALE CCSSO / VILLE DE SENLIS 
 

 
 
ANNEXE 4 – PLAN DE FINANCEMENT REHABILITATION ET VALORISATION DE LA CAVE DU MUSEE DE LA VENERIE 
 
                                     

 

PROJET CAVE DU MUSEE DE LA VENERIE HT TTC 
Reste à charge 

ville 
Part Ville Subventions % Avec FEDER 

1 Maîtrise d'œuvre cave 113 420,00 € 136 104,00 € 34 026,00 € 30,00% 79 394,00 € 70,00% 

2 Diagnostic cave 44 580,00 € 53 496,00 € 13 374,00 € 30,00% 31 206,00 € 70,00% 

3 Création du spectacle numérique cave 93 360,00 € 112 032,00 € 28 008,00 € 30,00% 65 352,00 € 70,00% 

4 Fourniture du matériel cave 133 701,00 € 160 441,20 € 40 110,30 € 30,00% 93 590,70 € 70,00% 

5 Restauration et valorisation cave 622 000,00 € 746 400,00 € 186 600,00 € 30,00% 435 400,00 € 70,00% 

 
 
 
Détail des recettes sur les lignes concernées par le fonds de concours de la CCSSO (lignes 4 et 5) : 
 

   DEPENSE SUBVENTIONS PARTENAIRES RESTE VILLE % SUB 

Fourniture du matériel cave 133 701,00 € 
REGION ACV CCSSO FEDER       

  27 782,57 € 20 000,00 € 45 808,13 €   40 110,30 € 70,00% 

Restauration et valorisation cave 
dont : 
création de l’escalier intérieur : 109 864,35 € 
aménagement escalier extérieur (édicule …) : 62 736,21 € 

622 000,00 € 
REGION ACV 

FONDS DE 
DOTATION 

CCSSO FEDER     

  129 249,30 € 120 000,00 € 80 000,00 € 106 150,70 € 186 600,00 € 70,00% 
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STATUTS DE l’ASSOCIATION POUR LES ELEVES DE BRICHEBAY 

(APE de BRICHEBAY) 

 
Article 1 : Formation 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la Loi du 1 juillet 
1901 et les textes subséquents ayant pour dénomination : l’Association Pour les Elèves de 
Brichebay. 
 
Article 2 : Le siège 
 
Le siège social est fixé au 21 Avenue des Chevreuils 60300 SENLIS 
 
Article 3 : Durée et exercice social : 
 
 
La durée de l’Association est illimitée. L’exercice social commence le 1er octobre et finit le 30 
septembre. 
 
Article 4 : Objet de l’Association 
 
 
L’Association a pour objet : 
 

• D’apporter une aide matérielle et financière à l’école notamment en recueillant des 
fonds par le biais de diverses actions à vocation ludique, pédagogique, éducative et 
culturelle. 

 

• D’animer la communauté formée par les parents, les élèves et l’équipe pédagogique et 
périscolaire afin de créer du lien entre les divers acteurs. 

 
 
Article 5 : Composition 
 
L’Association se compose des personnes investies de l’autorité parentale d’un élève inscrit 
dans l’établissement pour l’année en cours et qui règlent une cotisation dont le montant est 
fixé chaque année par l’Assemblée générale sur proposition du Bureau. 
 
Des membres d’honneur : l’équipe pédagogique de l’école (la Directrice, les enseignants, les 
ATSEM ; les membres du Bureau de l’APE de BRICHEBAY), les anciens parents RPE de 
BRICHEBAY, et ceux nommément désignés par le Bureau. Ces derniers sont dispensés de 
cotisation. 
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Statuts de l’Association Pour les Elèves de Brichebay 2 
 

 
 
 
La qualité de membre de l’Association se perd par : 
 

- Le départ de l’enfant de l’établissement, 
- La démission 
- La radiation prononcée par le Bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif 

grave (diffamation, atteinte publique à l’image de l’APE ou de l’un de ses membres…). 
La personne en sera avisée par tout moyen. Toute personne qui perd sa qualité de 
membre de l’association pour quelques motifs que ce soit, perd, de ce fait, ses droits 
sur les divers fonds versés. 

 
Article 6 : Ressources et Compte bancaire 
 
Les ressources de l’Association sont constituées par : 
 

- Les cotisations de ses membres 
- Les subventions qui pourraient lui être accordées 
- Toute ressource non interdite par la loi, notamment les dons manuels, les loteries-

tombolas, fêtes, kermesses… 
- L’Association peut détenir des fonds de réserve en vue de réaliser des projets identifiés 

ou pour faire face à une situation imprévue 
 
 
L’Association doit avoir un compte bancaire propre à elle-même, réservé uniquement à ses 
propres opérations. En aucun cas, les fonds ne peuvent être déposés au compte bancaire 
personnel d’un membre de l’Association. 
Le Président de l’Association et son Trésorier ont la signature pour le compte courant au nom 
de « l’APE BRICHEBAY ». 
 
Article 7 : Les Organes de l’Association 
 
Les organes de l’Association sont le Bureau et l’Assemblée générale. 
 
 

1) Le Bureau 
 
Les membres du Bureau créateurs de l’Association sont maintenus dans leurs fonctions pour 
une durée de trois ans ou jusqu’à démission.  Tout membre du Bureau a le droit à tout moment, 
de présenter sa démission. Il pourra être remplacé dans son poste par un membre volontaire. 
 
Tout membre sortant après son mandat de 3 ans est rééligible. Les candidats au Bureau 
avertissent le président de leur candidature avant la tenue de l’Assemblée générale. Les 
Élections ont lieu à la majorité relative des membres présents et représentés. 
 
Le Bureau est composé de : 

- Un Président 
- Un secrétaire  
- Un trésorier  
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2) Le Président 

 
Il représente l’Association en justice et auprès de toute autorité ainsi que dans tous ses rapports 
avec des personnes physiques ou morales. Le Président réunit le Bureau en séance ordinaire 
ou extraordinaire, préside les réunions du Bureau, fixe l’ordre du jour. Il veille à l’exécution 
des décisions prises et à la réalisation des objectifs de l’Association. 
Il s’engage à porter à la connaissance des membres du bureau toute information recueillie et à 
rendre compte de toute démarche effectuée ou action entreprise au nom de l’Association. 
En accord avec le Bureau, il fixe les dates et établit l’ordre du jour des assemblées générales, et 
en informe les membres de l’Association. En cas d’empêchement où d’absence du président, 
son suppléant est un autre membre du bureau. 
 

3) Le secrétaire 
 

Il est chargé de la correspondance de l’Association et tient les archives, notamment les comptes 
rendus des réunions du Bureau et des Assemblées générales. En cas d’empêchement ou 
d’absence du secrétaire, son suppléant est un autre membre du bureau. 
 

4) Le Trésorier 
 

Il veille à l’encaissement des cotisations et de toutes recettes extraordinaires. Il exécute tous les 
paiements décidés par le Bureau, soumet au Bureau un compte rendu financier à la fin de 
chaque exercice, prépare le budget, tient les livres de comptes de l’Association, et présente son 
rapport financier lors des assemblées générales. En cas d’empêchement où d’absence du 
trésorier, son suppléant est un autre membre du bureau. 
 
Toutes les fonctions et charges au sein de l’Association et du Bureau étant assumées à titre 
bénévole, les membres du Bureau ne reçoivent aucune rémunération. 
 
Le Bureau se réunit, sur convocation du président (qui peut prendre toute forme souhaitée), 
en séance ordinaire selon les besoins, mais au moins une fois tous les 6 mois. Il se réunit 
également chaque fois que le président ou au moins un membre du bureau le juge nécessaire. 
Dans ce dernier cas, le président est tenu de réunir le Bureau dans les 15 jours suivant la 
demande écrite dudit membre du Bureau. Les décisions du Bureau sont prises à la majorité 
simple des membres présents. Les comptes rendus des réunions sont signés par le président 
et le secrétaire. Le Bureau recueille les suggestions présentées par les membres de l’Association 
lors des réunions organisées par le Bureau, en examine la portée, juge de leur opportunité et 
les transmet, s’il y a lieu, aux autorités ou organismes compétents. 
Les réunions des membres de l’Association sont décidées autant de fois que de besoin par le 
Bureau qui les convoque, les consulte et qui bénéficie d’une voix décisionnelle à la majorité du 
Bureau. 
 
Le Bureau s’engage à donner à l’Assemblée générale toute information relative à l’Association 
relevant de l’intérêt des élèves. Le Bureau rend compte de sa gestion à l’Assemblée générale 
en présentant un rapport moral, un compte rendu d’activité et un rapport financier. 
 
Le Bureau est l’organe exécutif de l’Association et dispose des pouvoirs d’administration et de 
gestion. Il est le représentant légal de l’association. Il peut déléguer tout ou partie de ses 
pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres désignés nominativement. 
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5) Responsabilité 
 
Conformément au droit commun, le patrimoine de l’Association répond seul des engagements 
contractés par elle, sans qu’aucun membre de l’Association ne puisse en être tenu responsable 
sur ses biens. 
 
 
Article 8- Assemblée Générale 
 
 
 
L’Assemblée générale est l’organe supérieur de l’Association. Elle délibère sur toutes les 
questions qui lui sont soumises et prend des décisions en toute matière à l’exception de celles 
qui, en vertu d’une disposition particulière, relèverait de la compétence d’un autre organe de 
l’Association. En outre elle a seule compétence pour : 
 

- Recevoir le compte rendu des activités du Bureau et approuver le rapport moral et le 
rapport financier du Bureau 

- Elire les membres du Bureau 
- Exprimer un jugement sur la gestion et les activités de l’Association 
- Modifier les statuts de l’Association 
- Décider de la dissolution de l’Association 

 
1) Assemblée générale ordinaire 

 
 
L’Assemblée générale est ouverte à tous les membres de l’Association. 
Elle se réunit chaque année. 
L’ordre du jour est énoncé en début de séance par le président. 
 
Le président, assisté des membres du Bureau, préside l’Assemblée et expose la situation 
morale où l’activité de l’association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les 
comptes annuels (bilan, compte de résultats et annexes) à l’approbation de l’assemblée. 
 
Les décisions sont prises selon les modalités de vote décrites à l’article 9 des présents statuts. 
 
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au renouvellement des membres sortants 
du bureau si tel est le cas. 
Toutes les délibérations sont prises à main levée. Les décisions de l’Assemblée générale 
s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés. 
 
 

2) Assemblée générale extraordinaire 
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Une Assemblée générale extraordinaire est organisée, si besoin est, par le Bureau ou la moitié 
des membres de l’Association, et concerne tous les membres de l’association, qui en sont 
avisés, par écrit , quinze (15) jours au moins avant la date fixée par le bureau. 
Les décisions sont prises selon les modalités de vote décrites à l’article 9 des présents statuts. 
Les décisions de l’Assemblée générale extraordinaire s’imposent à tous les membres, y 
compris absents ou représentés. 
 
Article 9 – Droit de vote 
 
Chaque membre qui est à jour de sa cotisation a un seul droit de vote, quelque soit le nombre 
d’enfants scolarisés. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. Procuration peut être donnée par un membre à un autre membre. Chaque 
membre ne peut prendre qu’une seule procuration par Assemblée générale. 
 
Article 10 – Dissolution 
 
Lorsque l’Assemblée générale extraordinaire décide de la dissolution de l’Association, elle doit 
désigner un ou plusieurs liquidateurs. Elle en détermine les pouvoirs, et décide de l’attribution 
de l’actif net, après règlement du passif, en faveur d’une association ayant le même objet. 
 
 
Article 11 – Règlement intérieur 
 
Le Bureau, peut, s’il le juge nécessaire, établir un règlement intérieur qui déterminera les 
détails d’exécution des statuts. Il est soumis à l’approbation de l’Assemblée générale ordinaire. 
 
Article 12 - Formalités 
 
Pour remplir toutes les déclarations, publications ou formalités prescrites par la loi, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d’expédition ou d’extrait, soit des présents statuts, soit de 
toute délibération de l’Assemblée. 
Les présents statuts ont été approuvés lors de l’Assemblée générale extraordinaire le 3 octobre 
2025 à SENLIS. 
Ils sont soumis à la disposition des adhérents. 
 
 
 
Le : 
A : 
 
 
 
La président         Le secrétaire 







 

Conditions générales d’utilisation de la consigne à 
vélo du parking de la Gare à Senlis 

Préambule 

La consigne à vélos sécurisée du parking de la Gare est un service de la Ville de Senlis. 

Dans le présent contrat, le terme « usager » désigne la personnalité juridique ayant souscrit au service de la 
consigne sécurisée du parking de la Gare. 

Le terme de « consigne » désigne la consigne sécurisée du parking de la Gare. 

ARTICLE 1 – Objet du contrat 

Les présentes conditions générales d’utilisation (CGU) définissent les conditions dans lesquelles toute 
personne disposant de la personnalité juridique peut souscrire au service de la consigne sécurisée du parking 
de la Gare et précisent ses droits et obligations. 

ARTICLE 2 – Description du service 

Le service correspond à un contrat de location pour un et un seul vélo et une et une seule place de 
stationnement dans la consigne vélo sécurisée du parking de la Gare. Les places ne sont pas nominatives. 

ARTICLE 3 – Conditions d’accès au service 

Toute personne éligible peut louer une place de stationnement dans la consigne sécurisée parking de la Gare. 
Les prestations du service sont réservées aux personnes physiques disposant de la personnalité juridique (ci-
après dénommée « l’usager »), âgées de plus de 18 ans révolus. Une personne physique ne pourra souscrire 
un contrat pour une autre personne sauf dans le cas d’une tutelle ou d’un responsable légal. 

L’usager déclare être le détenteur légalement autorisé du vélo garé. 

Le contrat de location est strictement personnel. Il n’est, par conséquent, ni cessible, ni transmissible. L’accès 
au service est strictement réservé à la personne identifiée dans le contrat de location en tant qu’usager. 

L’exploitant ne pourra être tenu pour responsable des dommages dus à l’inaptitude de l’usager. 
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Pour accéder à sa place de stationnement vélo, l’usager devra utiliser le smartphone (via l’application 

« La Ruche à Vélos ») ou être détenteur de la carte Pass Pass. 

L’accès au service ne comprend ni la fourniture d’un cadenas, ni l’assurance responsabilité civile, ni 
l’assurance en cas de vol, de vandalisme ou tout sinistre intervenant sur le vélo et le matériel associé 
appartenant à l’usager. 

La consigne vélo est accessible 7/7j de 4h30 à 1h00 sauf en cas de force majeure, de maintenance ou 
d’édiction par l’exploitant d’une restriction totale ou partielle, temporaire ou définitive de l’usage de la 
consigne. En cas de dysfonctionnement ou de panne des systèmes d’accès à la consigne, celle-ci pourra être 
fermée provisoirement sur décision de la Ville de Senlis. Aucun emplacement de substitution ne sera 
proposé au locataire. 

En aucun cas, l’usager ne pourra réclamer un quelconque remboursement des frais de location ou autres 
dommages et intérêts du fait de l’indisponibilité dû à un dysfonctionnement de la consigne durant la période 
du contrat. Cependant, en cas d’indisponibilité du service durant plus de 48h ; l’usager ayant souscrit un 
abonnement pourra demander un report d’échéance correspondant au nombre de jours de fermeture. 

ARTICLE 4 – Prestation de service 

Toute location, quelle que soit la formule, permet à l’usager d’accéder au service un nombre illimité de fois, 
durant un nombre de jours (ticket hebdomadaire) ou d’heures (ticket journée) limité. 

Il existe deux formules : le ticket hebdomadaire et le ticket journée (24 heures). 

Ticket hebdomadaire 

Le ticket hebdomadaire est un contrat qui a une durée déterminée. Pour souscrire un ticket hebdomadaire, 
l’usager devra préalablement créer un compte sur le site internet ou l’application mobile. Sa durée est de 7 
jours. 

Ticket journée 

Le ticket journée 24h est souscrit pour une durée de 24 heures consécutives. Pour souscrire à un ticket 
journée de 24h, l’usager devra préalablement créer un compte sur le site internet ou l’application mobile. 

ARTICLE 5 – Véhicules autorisés 

Seuls les cycles ou les cycles à pédalage assisté (article R311-1, points 6.10 et 6.11, du code de la route) sont 
autorisés à stationner dans la consigne. Tous les autres véhicules sont formellement interdits. 

Les places disponibles au service sont réservées aux modèles de vélos suivants : 

• Vélo standard mécanique équipé ou pas d’un siège enfant ; 

• Vélo à assistance électrique équipé ou pas d’un siège enfant ; 

• Vélo pliant ; 

• Vélo enfant. 

Du fait de leurs dimensions, les modèles de vélos suivants sont exclus : 

• Vélo cargo ; 

• Vélo rallongé (longtail). 

  



ARTICLE 6 – Engagements de l’usager 

L’usager s’engage : 

• A utiliser la consigne dans le respect des présentes CGU ; 

• A assumer toutes les conséquences directes ou indirectes de tout évènement engageant sa 
responsabilité du fait notamment de sa négligence, défaillance, imprudence dans l’utilisation du 
service ; 

• A posséder une assurance responsabilité civile. Cette assurance couvre les dommages causés à 
autrui (blessure d’un piéton, dégâts matériels sur un autre véhicule, etc.). Le contrat de location 
n’inclut aucune assurance ; 

• A ne pas utiliser le service à des fins d’entrepôt ou de stockage ; 

• A obtempérer aux consignes particulières qui pourraient lui être faites sur place par le personnel 
de l’exploitant, ses sous-traitants ou les services de sécurité et/ou de secours ; 

• A libérer la place de stationnement au plus tard le dernier jour de son abonnement ou à l’heure 
de fin du ticket journée ; 

• A prévenir, dans les meilleurs délais, l’exploitant en cas de constations de dégradations ou de 
dysfonctionnements du service ; 

• A enlever le vélo dans un délai de 24 heures sur demande expresse de l’exploitant. 

Lors de l’accès au service, l’usager reconnaît que l’emplacement vélo mis à sa disposition par le service est 
en bon état de fonctionnement. Dans le cas contraire, l’usager est invité à contacter l’exploitant soit par 
téléphone, soit par écrit électronique ou courrier à l’exploitant. 

L’usager s’engage à utiliser l’espace de stationnement vélos avec civisme en laissant les lieux propres et en 
respectant les autres usagers. 

ARTICLE 7 – Règles d’utilisation du service 

Le vélo doit appartenir ou être placé sous la responsabilité de l’usager titulaire du contrat autorisant l’accès 
au service. L’usager est garant du bon état de son vélo et que celui-ci ne présente aucun risque pour un tiers. 
Le stationnement ou le dépôt de tout autre objet que le vélo autorisé dans le contrat quel qu’il soit est 
interdit. 

Notamment, sont interdits au sein des parcs vélos : 

• Tout autre type de véhicule (scooter, trottinette, …) ; 

• Les vélos « épaves » (fortement détériorés et non-roulants) ; 

• Les pièces détachées (roues, fourches, pédalier, etc.) ; 

• Les vélos entreposés pour stockage de plusieurs jours (supérieur à 7 jours); 

• Les vélos d’un tiers. 

Il est interdit à l’usager de prêter, louer ou céder sa ou ses places de stationnement vélos et/ou d’utiliser ce 
dernier de quelque autre façon que celle prévue aux présentes CGU. 
  



ARTICLE 8 – Sanctions en cas de non-respect des CGU 

Retrait du vélo par l’exploitant 

En cas de stationnement abusif, de vélos bloqués, détériorés, mal stationnés, partiellement démonté, après 
avertissement écrit (mail ou lettre), l’exploitant se réserve le droit de sanctionner et résilier, en application 
du présent règlement, s’il ne reçoit pas de réponse de l’usager dans le délai d’un mois ou bien sauf preuve 
contraire apportée par l’usager. En outre, ces stipulations ne préjugent pas des sommes dues à l’exploitant 
si un préjudice lui a été causé. 

En cas de stationnement abusif, le vélo sera stocké pendant une durée de soixante (60) jours. Le propriétaire 
pourra reprendre son vélo en faisant une demande préalable par mail ou lettre à l’exploitant et en présentant 
un titre justificatif de son identité et/ou de son abonnement. Après ce délai, le vélo non repris par son 
propriétaire sera donné à une association ou à un organisme social. 

Le propriétaire d’un vélo retiré par l’exploitant de l’emplacement occupé suite à une non réponse après mise 
en demeure renonce à tout recours contre l’exploitant au cas où ledit vélo aurait subi des dommages de 
quelque nature que ce soit. 

Refus d’accès au service 

L’exploitant se réserve le droit de refuser l’accès au service à toute personne ne respectant pas les présentes 
CGU, sans être tenu de fournir aucune autre justification. 

Résiliation sans préavis 

Pour tout non-respect des CGU, l’exploitant se réserve la possibilité de résilier le contrat de l’usager sans 
préavis et sans remboursement. 

ARTICLE 9 – Tarifs et modalités de paiement 

Tarification 

Les prix du service ont été adoptés par la Ville de Senlis. Ils sont susceptibles d’être révisés annuellement. 

Tarifs 2025 : 

 

Modalités de paiement 

Le montant du contrat est payé en intégralité au moment de la validation du contrat par l’usager, par carte 
bancaire. 

ARTICLE 10 – Renouvellement de l’abonnement 

Le renouvellement de l’abonnement au service se fait à l’initiative de l’usager abonné via son compte sur le 
site internet ou l’application smartphone. 

Toute reconduction tacite est exclue. 

ARTICLE 11 – Rétractation et résiliation 

En cas de souscription à distance, l’usager à la faculté, sans avoir à se justifier ni à payer de pénalités, d’exercer 
un droit de rétractation du contrat, dans un délai de 14 jours calendaires à compter de la date de conclusion 

Désignation Tarif 

Ticket journée (accès pendant 24h consécutives) 1,00€ 

Ticket hebdomadaire (accès illimité pendant7 jours) 5,00 € 



du contrat, considérée comme étant la réception de la confirmation de souscription, la preuve de l’envoi et 
de sa date incombant à l’usager. Dans ce cas, l’usager informe l’exploitant de sa décision de se rétracter avant 
l’expiration du délai susvisé via une déclaration dénuée d’ambiguïté exprimant sa volonté de se rétracter soit 
par courriel soit par courrier postal avec accusé de réception à l’adresse de l’exploitant. 

Si le service n’a pas commencé au moment où l’usager exerce son droit de rétractation, l’usager se voit 
intégralement remboursé des montants payés. Si le service a commencé avant l’expiration du délai de 
rétractation aucun remboursement ne pourra être exigé. 

L’usager ne peut pas résilier son contrat d’abonnement, sauf dans les conditions suivantes et sur justification 
écrite : 

• Déménagement de l’usager ; 

• Changement d’emploi de l’usager ; 

• Perte d’emploi de l’usager ; 

• Décès de l’usager ; 

• Incapacité physique avec attestation médicale justifiant l’impossibilité de pratiquer le vélo. 

Dans les cinq cas mentionnés ci-dessus, l’usager (ou un proche en cas de décès) informe l’exploitant de sa 
décision de résilier avant l’expiration de son contrat en adressant un écrit et un justificatif à l’exploitant soit 
par courrier à l’adresse du siège de l’exploitant, soit par email. Un remboursement sera effectué au prorata 
temporis de la durée restant avant la fin du contrat, étant précisé que toute journée commencée est due. Ce 
droit de résiliation s’exerce sans pénalités. En cas d’exercice de ce droit, l’exploitant rembourse par virement 
sur le compte bancaire de l’usager et dans un délai maximum de cent-quatre-vingts (180) jours suivant la 
date à laquelle ce droit a été exercé. 

Cas où la résiliation peut intervenir à l’initiative de l’exploitant : 

• Fraude dans la constitution du dossier d’abonnement, fausse déclaration, falsification des 
justificatifs ; 

• Utilisation frauduleuse des accès aux parcs vélos, détention illégale du vélo ; 

• Non-respect des présentes CGU ; 

• Non-respect des règlements intérieurs affichés sur les sites. 

La résiliation à l’initiative de l’exploitant dans ces cas n’exclut pas l’engagement de poursuites judiciaires, 
notamment pénales. La résiliation à l’initiative de l’exploitant n’ouvre droit à aucun remboursement. L’usager 
dont le contrat est résilié sera informé par courrier recommandé avec accusé réception. La résiliation sera 
effective après application d’un délai de préavis de 72 heures à compter de la date de réception du courrier 
recommandé. 

ARTICLE 12 – Responsabilité de l’usager 

Si l’utilisation par l’usager du service et/ou des équipements associés provoque des blessures ou des 
dommages que ce soit à lui-même, à une autre personne ou/et à des biens matériels, il sera alors responsable 
de toutes les conséquences (réclamations, demandes de dédommagement, préjudices, frais ou pénalités, 
honoraires d’avocat, poursuites judiciaires, ainsi que tout autre problème de quelque nature que ce soit) et 
ne pourra se retourner contre l’exploitant. 

ARTICLE 13 – Responsabilité de l’exploitant 

L’exploitant autorise l’usager à accéder à la consigne vélos pour laquelle il a souscrit au service afin d’y 
déposer ou reprendre son vélo. Tout autre usage est interdit. En cas d’incident, une enquête est diligentée 
par l’exploitant afin de déterminer les causes et responsabilités. 

L’exploitant s’engage, en cas de dysfonctionnement du système, à intervenir au plus vite afin de pallier les 
dégradations éventuelles. L’exploitant ne peut, en aucune façon, voir sa responsabilité engagée au titre des 
vices liés à la fabrication ou au fonctionnement de la consigne au sens de la règlementation applicable. 
L’exploitant ne pourra être tenu pour responsable en cas de sinistre, vandalisme ou vol du vélo et du matériel 
associé appartenant de l’usager. A ce titre, l’usager ne pourra réclamer un remboursement partiel ou total en 
cas de sinistre ou de vol réalisé dans la consigne. 



ARTICLE 14 – Dysfonctionnements du service 

En cas de dysfonctionnement du service, l’exploitant met à disposition un numéro de téléphone commercial 
et d’assistance technique depuis la consigne ou depuis le site internet du service ou l’application smartphone. 
L’usager doit préciser ses coordonnées, numéro de client la nature de l’anomalie. En cas de 
dysfonctionnement, une intervention sur les installations est réalisée par l’exploitant ou ses sous-traitants 
dans les meilleurs délais. 

L’assistance téléphonique peut être contactée : 

• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 au numéro suivant : 03 44 32 00 50  

• en dehors de ces horaires astreinte au : 06 70 85 71 44  

ARTICLE 15 – Protection des données à caractère personnel 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement informatisé par Pascale 
LOISELEUR, Maire de Senlis, sis 3 place Henri IV 60300 Senlis, pour assurer la gestion du service de 
location de la consigne vélo de la Gare 

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : services techniques, service 
finances de la Ville de Senlis. Les données sont conservées pendant la durée du contrat. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit à la limitation du 
traitement ainsi que votre droit à la portabilité de ces données. Le droit d’opposition ne s’applique pas à 
l’exécution contrat. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter 
notre délégué à la protection des données ou le service chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse suivante  

 

Mairie de Senlis 

3 Place Henri IV 

60300 Senlis 

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Si vous estimez, après nous avoir contactés, 

que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à 

la CNIL. 

ARTICLE 16 – Loi application et règlement des litiges 

Les dispositions du présent document sont régies par la loi française. Tout différend sera soumis aux 
juridictions compétentes. 

ARTICLE 17 – Réclamation 

Toute réclamation peut être présentée auprès de l’exploitant à l’adresse de son siège ou par voie électronique. 

ARTICLE 18 – Prise d’effet et modification des présentes conditions 

Les présentes dispositions sont applicables à compter du 01/12/2025. Les présentes CGU sont disponibles 
auprès de l’exploitant. Lors de la validation d’un paiement sur le site internet ou sur l’application mobile, 
l’usager acceptera les dispositions de la dernière version en vigueur des CGU. 

L’usager est invité à vérifier régulièrement les éventuelles modifications. 










